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c|u T l  s’eft gliffe une erreur dans notre dernier
3;t numero; car les offres de credit dont Mr,
cle KolTowfki Second Treforier de la Couronne,
Ies a rendu compte aux etats , ont ete faites par
fet L  place de Genes &  non par celle d ’Amfter-
3r- dam; ce qui ne change en rien ce que nous

avons dit du credit que la Ruffie a dans cet
te derniere; affertion que nous pouyonś prou- 
ver  par des lettres marchandes, li nos lećteurs 
paroiflent le defirer. Releyant ainfi nos 
propres fautes avec autant de foin &: de 
prom ptitude, fo n  s’etonnera fans doute, de 
ce  que nous avons paffeauRedacteur des Nou~ 
tielles Extraordinaires, ce que fon correfpon-
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dant de Varsovie lui a marque au fujet des 
fiefs que Mr. le Prince Potemkin veut faire 
eriger en fa faveur en Pologne; &c du Regi
ment que Ton a donnę en Ruffie, au Grand 
General de la Couronne de Pologne.

E t  effectivement, il feroit tout auffi vrai- 
femblable d ’avancer que le Miniftre Pitt a 
achete des terres en Normandie, &  veut s’y  
rendre independant, que d'un autre cóte 
le Doyen des Marechaux de fran ce , a 
ete e leve par le Roi d’angleterre au grade 
de Colonel. Or s’ il eft vrai que les deux 
nouvelles ont un degre de yraifemblance a 
peupres egal, j ’en conclus qu’ il eft effentiel 
au Redacteur des Noitvelles Extraordinaires , de 
changer fon correfpondant de Varsovie; vu 
que de pareilles fictions ne peuvent qu’alterer 
la  confiance que fon ecr i t  per iod iqu e  s’eft 
acquis a ft jufte titre. i’en yiens au Prince 
Ponińfki.

L ’affaire du Prince Ponińlki fut entamee 
dans la Seance du Lundi, par la lećture d’un 
ecrit prefente de fa part, ou fe plaignant de 
diflerents difcours prononces a la derniere Se
ance, dans lefquels on propofoit de le fufpen- 
dre de tout exercice de fes charges> il de-
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mandoit a etre juge avant que d’etre condam- 
ne; &  reąueroit en outre le pouvoir d ’impli- 
quer dans fon proces, les perfonnes qui ayoient 
eu part aux mernes affaires. Le Prince Po- 
nińfki aliant ainfi au devant des accufateurs, 
n ’eut pas de peine a en trouyer. Tous les cri- 
mes de lefe Patrie lui furent a la fois repro- 
ches &  a ju fte  titre; &: un N once  ayant pro- 
pofe qu’il fut enjoint a la Commiffion de 
gnerre, de faire gar.der 1’accufe a vue, fon avis 
paflTa fans qu’ il y  fut fait d ’oppolition formelle. 
Nous di fon* formelle, car fi un feul nonce eut 
fait une telle oppofition, appuyee fur la loi 
cardinale neminem captwabimus niji jurę vi£lum 
&  que fi ce nonce y  eut perfifte, il auroit ar- 
rete toute la cham bre; parceque dans Pefprit 
de notre Conftitution, une loi cardinale trans- 
grellee a Punanimite n’eft point cenfee en- 
freinte; &  elle n ’eft cenfee 1’etre, que lorsque 
l ’on va  aux v o ix  fur un point prohibe par elle. 
JVlais coname nous l’ avons deja dit aucun mem- 
bre de la diete ne fit d’oppofition formelle; pro- 
bablement parce que chacun fentoit la neces- 
fite de mettre dans une pareille occafion, un 
frein au cynisme avec lequel le dit Prince 
avoit toujours brave l’opinion publique, ainfi 
que toutes les loix de la deceńce &  de 1 hon- 
neur: Et il arriya eflećtiyernent que 1’accufe
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tira ayantage de fa  detention. Car la  Po.hu- 

lace ayant appris que Jes etats s ’occupoient 
a decider de fon fort, ne doutoit nullement 
q u . l  ne fut conduit au fupplice; &  lorfque Ja 
gaide entra dans fa maifon, elle eut quelque 
peine a 1 empecher d’ćtre forcee; &  fi Ia fer- 
mentation avoit palle jusque dafts cette lie 
du peuple que nos Io ix  ont exclu  du gouver- 
nement, c eft que le dit Prince y  a une fonie 
de creanciers qu’il trompe de toutes Ies ma- 
nieres imaginables. E n  un mot il s'agit d’un 
łioinme couyert du mepris de tous, &  qui Par 
ce mepris móme s’eft iong-temps preferye de 
ia haine: ainfi que fo n  a vu  jadis le T yran  

e y  rac ule s eniyrer avec les batelierś de 
C oriath e, afin de detourńer de deffus lui l ’at- 
tention des chefs de la Republique.

i ^ U. r e a e , " 0;.s d e v ®n* a  nos Demofthenes, 
ia Juftice de dire qu en deyouant 1’accuse a 

opprobre qu’il merite de tant de manieres, ils 
ont adouci leur Philipique encombfant d ’elones 
toutes les perfonnes de fa familie ou de fon 
nom, qui en ont jamais merite; &  recomman- 
dant meme pour la place de Miniftre a ]a 
cour de Petersbourg Mr..Pomniki, Starofte de
kopanin , homme d’un merite diftingue a tous 
egards. &
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Dans la Seance duMardi, fes-Etats ddcide* 
rent de 1 impót que les biens de fordre  de 
Maltę auroient a payer. Nous en parlerons 
dans notre prochain numero.

X  $ ET ET S Ę p l -S T  u  d  s.

Heureufes les reyolutions dont fHiftorien 
a de femblables articles a plaćer. Le monde 
fayant de Varsovie, a vu  ayec une extr łm e 
latisfaction que la Depu-tation des affaires 
etrangeies, ayoit  nomme a la place d’Aumó- 
nier de la Legation en Suede, Mr. le chąnoine 
Albertrandi gardę du Cabinet des Medailles 
du Roi. Ce favant, diftingue, n ’a accepte cette 
place, que dans la yue de prendre une con- 
noiffance^ intime des Bibliotbeques de Stock- 
holm Sr d Upfal, que fo n  fait receler un grand 
nombre de manuscrits concernant 1'Hiftoi- 
le  de Pologne. Ce feryice ne fera pas Je 
feul que Mr. Albertrandi aura rendu a nos 
Hifcoriograhes, apres fix ans palfes a Rome,

prefque dans fenceinte  nieme de la Bibli- 
otheąue Yaticane II a rapporte dans fa patrie 
cent cinq yolumes Infolio copies de fa main 
^  ayant rapport a fon Hiftoire: fait, qui pourra 
paroitre fabu!eux a ceux qui ne favent pas 
les miracles, que fam our du trayail peut pro-
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duire dans les ho nawie s dones de cette pre-
cieufe ąualite.

Le Public defire beaucoup que cette mis- 
fion ne le prive paś de PHiftoire numifmati- 
que &  monetaire, que Pon fait etre fur le me- 
tier ; de plnfieurs autres ouvrages, dont 
le favant chanoine n’ a point eneore voulu 
lui faire part.

A  V  I  S.

On sabonna tous les jours , hors les fetes 
Dimanches , ches Mr. Trattnern Libraire , 

nie des Senateurs vis-d-vis le Palais de S. A . le 
Prince Primat. Le prix de T abonnement pour 
Farsoeie eji de 3 6 . jlorins pour T annee cour ant e; 
on prnje 4  jlo r in s  de plus pour Les feuilles sorties
avant la nouvelle annee.

On S'abonne egalementpour toutes les Provinces 
de Pologne: s'adrejjer, d Varsoeie, d M. Zimtner- 
mann Contróleur generał de la Pojle; b? en Pro- 
mnce, oux Maitres des Pojies de chaąue Bur-eau. Le  
p n x  de I'abonnement eft de 46. Jlorins, Jranc-de 
port, pour toutes les feuilles jusy* d la nouwlU 
Annee J?go.






